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Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant


Toute équipe peut être confrontée à l’attitude d’un enfant laissant supposer une situation de maltraitance ou observatrice de faits inquiétants. La loi impose à chacun de ne pas se taire et d’agir lorsqu’il a connaissance de la situation d’un enfant en danger ou en risque de l’être.
Il faut éviter de rester seul face à une situation préoccupante d’enfant en danger ou en risque de l’être. Le signalement doit faire l’objet en amont d’une discussion au sein de l’équipe. Il ne faut jamais vouloir régler seul ce type de situation.

Conduite à tenir :
1) Observer et relater par écrit les faits dans une fiche d’observation en cas de suspicion de maltraitance
2) Transmettre ce document à la directrice
3) Appelez le 119, numéro vert du service Allô Enfance en Danger.
4) Informer par courrier le président du conseil départemental du département 
5) Saisir directement le Procureur de la République en cas d’urgence absolue.
6) Les parents seront informés ou non selon les risques que l’information aux parents présente pour l’enfant.
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En 2018 : 355 000 mesures d’'aides sociales ont été mises en place
en France contre la maltraitance infantile.




